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ARTICLE 40

I. - L’alinéa 6 est modifié et rédigé comme suit : « Lorsque le logement est neuf, les prêts sont 
octroyés sous condition de localisation de ce logement dans les communes classées dans une zone 
géographique se caractérisant par un déséquilibre important entre l’offre et la demande de 
logements entraînant des difficultés d’accès au logement dans le parc résidentiel existant pour 
bénéficier de la quotité maximale visée à l’article L 31-10-9.

II. - En conséquence, les alinéas 10 et 20e alinéa sont supprimés.

III. - Après l’alinéa 16, il est ajouté un D rédigé comme suit : « Aux 2e et 3e alinéas de l’article L 
31-10-9, le chiffre 40 est remplacé par 35 »

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

V. – Les I et II ne sont applicables qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les 6e et 10e alinéas de l’article 40 restreignent le bénéficie du prêt à taux zéro dans le neuf (PTZ) 
aux zones tendues à compter du 1er janvier 2018 et aux zones très tendues à compter du 1er janvier 
2019.

Ces dispositions créent une inégalité de traitement selon les territoires de nature à empêcher le 
développement des villes moyennes et petites en le privant de toute aide à l’accession à la propriété 
en neuf dès le 01 01 2018 en zone C et dès le 01 01 2019 pour la zone B2. Ces dispositions vont 
accroître la fracture territoriale et les difficultés économiques des zones B2 et C en privant le 
secteur du bâtiment souvent seul pourvoyeur d’emplois dans ces territoires de la majeure partie de 
leur activité, sans délai de transition suffisant pour s’adapter. 
Afin de conserver la cohésion et l’attractivité des territoires en matière de logement des ménages 
modestes en l’accession à la propriété, le maintien du PTZ dans le neuf apparaît indispensable, 
quelle que soit la localisation de l’opération. Toutefois, pour inciter davantage à la rénovation des 
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centres des villes petites et moyennes, la quotité maximale PTZ est réservée au neuf en zones A et 
B1 et pour l’ancien à rénover en B2 et C. Une quotité plus faible du PTZ de 20 % est prévue en 
neuf en zones B2 et C.

L’abaissement en parallèle de la quotité maximale de PTZ de 40 à 35 % permettra budgétairement 
la prolongation du neuf en zones B2 et C avec quotité de 20 % sur 4 ans. Cet abaissement de quotité 
représentera un effort de l’ensemble des territoires aux économies budgétaires recherchées et 
permettra même de lever le gage du maintien de l’APL accession relevant de l’article 52 lorsque le 
rétablissement de cette aide sera réexaminé dans le débat parlementaire.

Tel est le sens du présent amendement.


